Le budget 2023 de Brest métropole

Stratégie budgétaire et politiques publiquesQuelle stratégie budgétaire pour 2023 ? 	Garantir le financement des dépenses contraintes et préserver la qualité du service public 
Les dépenses de fonctionnement progresseront de 6,9 % sous l’effet particulièrement significatif de l’inflation, des tensions sur les coûts énergétiques et de la remontée des taux d’intérêts. 


	Conserver une capacité d’autofinancement suffisante 
Les taux des impositions directes seront revalorisés pour préserver la capacité de la métropole à financer les projets du mandat. 

	Piloter un niveau d’investissement ambitieux 
Les dépenses d’investissement seront confortées à un niveau élevé dans un contexte de tensions sur les coûts d’opérations et les conditions de financement. Elles seront budgétées à hauteur de 157,9 M€ dont 68,2 M€ consacrés au projet « Mon réseau grandit » en 2023. 

	Conserver un niveau de dette soutenable 
Pour préserver la solvabilité de la métropole et sa capacité à investir durablement



La répartition du budget 2023 (1)(Budget principal, déplacements, déchets ménagers et ports de plaisance) 
Budget 2023 : 426,6 M€ (2)

	Développement économique, touristique, recherche : 40,5 M€

	La ville, l’habitat et l’aménagement urbain : 24,0 M€

	Les infrastructures : 27,9 M€

	L’environnement et le cadre de vie : 55,6 M€

	Les moyens de la métropole(2) : 35,2 M€

	Dette et mouvements financiers : 43,6 M€

	Équipements et services d’agglomération : 49,0 M€

	Les déplacements : 150,6 M€



(1) Cette répartition peut évoluer d’une année sur l’autre en fonction des programmes d’investissement inscrits au budget
(2) Hors personnel mis à disposition (73,5 M€) et frais de services communs (20,9 M€) remboursés par les communes de la métropole.

InvestissementsQuels seront les principaux investissements de Brest métropole en 2023 ?Budget d’investissement 2023 : 157,9 M€*
* Se rajoutent aux budgets des politiques publiques détaillés ici les mouvements financiers (2,2 M€) et les investissements consacrés aux moyens de la métropole (5,0 M€)

Développement économique, touristique, recherche : 20,9 M€	Le projet métamorphose d’Océanopolis : 5 000 000 €

	Les investissements en faveur de la recherche, de l’enseignement supérieur et de l’innovation : 4 342 000 €

	La poursuite de l’aménagement du plateau des Capucins : 2 500 000 €

	Le plan de développement portuaire et la réparation navale : 2 240 000 €

	Les locaux et espaces à usages économiques : 1 015 000 €

	Les nouveaux aménagements au Froutven : 1 000 000 €



Equipements et services d’agglomération : 12,9 M€	La réhabilitation du Quartz - scène nationale : 3 953 000 €

	Le gros entretien renouvellement des équipements culturels (y compris le Quartz) : 3 976 000 €

	La restructuration du carré des arts : 2 277 400 €



La ville, l’habitat et l’aménagement urbain : 12,3 M€	Le nouveau programme national de renouvellement urbain : 3 774 000 €

	Le traitement des espaces publics dans les centres villes des communes de la métropole :


	1 728 000 €

	Les acquisitions foncières et la gestion immobilière : 1 107 000 €



Les infrastructures : 11,7 M€	Les interventions sur le domaine public routier : 9 587 264 € (y compris travaux en régie)

	Les investissements sur le réseau d’éclairage public : 1 650 000 €

	Le contournement nord-ouest de Brest : 1 000 000 €



Les déplacements : 78,2 M€	Le développement du réseau de transports en commun en site propre : 68 164 000 €

	La transition énergétique du réseau de transports collectifs : 3 411 000 €

	Les acquisitions de bus : 1 860 000 €

	Les interventions sur le domaine public routier vélos : 1 579 000 €

	Les interventions sur le domaine public routier – mobilités : 1 200 000 €

	Les infrastructures, bâtiments et équipements de mobilité durable : 1 063 000 €



L’environnement et le cadre de vie : 9,9 M€	L’extension du réseau de chaleur : 6 480 000 € (y compris création du réseau au technopole)

	L’extension et la mise en conformité des locaux de Labocéa : 1 056 000 €

	Les travaux sur les espaces verts de la métropole : 1 275 000 € (y compris travaux en régie)



Le budget 2023Vue d’ensemble du budget de la métropole(Budget principal, déplacements, déchets ménagers et ports de plaisance) 

Total budget 2023 : 519,3 M€*
* Périmètre des budgets : principal, déplacements, déchets ménagers et ports de plaisance

	Charges de personnel de Brest métropole (2) : 90,4 M€

	Charges de personnel mis à la disposition de la ville de Brest (1) : 55,7 M€

	Charges de personnel mis à disposition du CCAS et d’autres organismes (1) : 17,9 M€

	Subventions versées et participations aux organismes publics : 39,8 M€

	Reversements aux communes membres : 4,2 M€

	Réseau Bibus : 55,2 M€

	Autres charges (2) : 66,9 M€, 13 %

	Investissement : 157,9 M€, 30 %

	Annuité de la dette (3) : 31,3 M€, 6%



Total fonctionnement : 330,0 M€, 64 %

(1) Intégralement remboursées
(2) Dont frais des services communs intégralement remboursés par la ville de Brest pour 19,8 M€ au total
(3) Dont remboursements anticipés d’emprunt inscrits pour 2,0 M€

Le budget de Brest métropole pour 2023 s’élève à 519,3 M€Il est constitué d’une section de fonctionnement et d’une section d’investissement.
	La section de fonctionnement correspond aux dépenses et recettes courantes de Brest métropole. En dépenses, il s’agit des frais de personnel, des subventions versées, des dépenses d’énergie et de fluides, des prestations de services, etc. En recettes, il s’agit des recettes fiscales, des dotations versées par l’État, des tarifs acquittés par les usagers des services publics, etc.

	La section d’investissement regroupe les dépenses ayant vocation à préserver, accroître et/ou améliorer le patrimoine de la collectivité, notamment les opérations de constructions de nouveaux équipements et les programmes de conservation du patrimoine existant.

	L’annuité de la dette correspond à la charge de la dette comprenant les intérêts et le remboursement du capital des emprunts pour l’année en cours.



Les dépenses en € par habitantÀ quoi sont consacrées les dépenses inscrites au budget 2023 de Brest métropole ?(Budget principal, déplacements, déchets ménagers et ports de plaisance) 

Pour 1 habitant : 1 980 € pour l’année 2023
	Développement économique, touristique, recherche : 188 €, 10%

	Équipements et services d’agglomération (ex : Le Quartz, Océanopolis, Brest Arena,…) : 228€, 11%

	La ville, l’habitat et l’aménagement urbain : 111 €, 6%

	Les infrastructures (ex : le domaine public routier, le réseau d’éclairage public,…) : 130 €, 7%

	Les déplacements (ex : l’exploitation du réseau de tram, bus, téléphérique, le schéma directeur vélos, les parkings relais,...) : 699 €, 35%

	L’environnement et le cadre de vie (ex : la gestion des déchets, les espaces verts,.) : 258 €, 13%

	Les moyens de la métropole* : 163 €, 8%

	Dette et mouvements financiers : 202 €, 10 %



* Les moyens de la métropole concernent les dépenses des services nécessaires à la mise en oeuvre des politiques métropolitaines (ressources humaines, finances, informatique, patrimoine logistique, etc.). Sont exclues du graphique les charges de personnel mis à disposition et celles des services communs remboursées par les communes de la métropole.

Comment évolue l’endettement de la métropole ?Depuis 2013, l’endettement de la métropole diminue.
Le projet « Mon réseau grandit » va enclencher une nouvelle phase d’endettement de la métropole.

La dette en € par habitant au 1er janvier :
	2016 : 1591

	2017 : 1507

	2018 : 1493

	2019 : 1403

	2020 : 1350

	2021 : 1332

	2022 : 1274

	2023 : 1261



Les recettesD’où viennent les recettes inscrites au budget 2023 de Brest métropole ?	Contribuables ménages : Taxe foncière, taxe d’enlèvement des ordures ménagèreset taxe d’habitation sur les résidences secondaires et logements vacants : 117€ par habitant, 6%

	Contribuables entreprises : Ex : Versement mobilité, Cotisation foncière des entreprises (CFE), Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM),..., 19% 

	Communes membres : Compensation des compétences transférées, 7%

	Usagers, services facturés : conservatoire, piscines, redevance spéciale des ordures ménagères,… 6%

	État : Ex : TVA transférée, dotation globale de fonctionnement (DGF), Fonds de compensation de la TVA (FCTVA), subventions,…25%

	Emprunt : exclusivement destiné au financement des investissements, 23%

	Divers (1) : Recettes provenant d’autres entités : Europe, Région, Département,...14%



(1) Sont exclus du graphique les remboursements correspondants aux charges de personnel mis à disposition et aux charges des services communs.

La fiscalitéQuelles recettes fiscales pour 2023 ?Les taux de fiscalité seront revalorisés pour préserver les équilibres financiers de la métropole.
	De 1,80 % à 2,00 % pour le versement mobilité à compter du 1er juillet 2023,

	De 29,17 % à 29,96 % pour la cotisation foncière des entreprises,

	De 3,32 % à 3,72 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties,

	De 8,15 % à 9,13 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties ;


	De 13,64 % à 15,28 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Ce nouveau taux s’appliquera également aux logements vacants taxés sous conditions à compter de 2023.


Le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères sera maintenu à son niveau de 2022 : 5,78 %.

La contribution fiscale de chaque ménage à Brest métropole est égale à la valeur locative du logement, fixée par l’État, multipliée par le taux voté par le conseil de métropole.

L’actualisation forfaitaire de la valeur locative du logement a lieu chaque année en fonction de l’inflation constatée au mois de novembre. Pour 2023, cette actualisation est fixée à + 7,1 %.

Chiffres-clésCréée en 1974 au coeur d’un bassin de vie de 400 000 habitantes et habitants, la Communauté urbaine de Brest, devenue métropole le 1er janvier 2015, regroupe huit communes : Brest, Bohars,
Gouesnou, Guilers, Guipavas, Le Relecq-Kerhuon, Plougastel-Daoulas et Plouzané…

Espaces verts, Déchets, Transports en commun, Voirie, Eau et assainissement, Habitat, Développement économique, Numérique, Équipements culturels et sportifs ... La collectivité déploie chaque jour des services pour améliorer le quotidien des habitantes et habitants de ses communes.

Chaque début d’année, un budget est voté par les élus en conseil de métropole pour mettre en œuvre ces services et engager les actions à venir.

	215 366 habitants (population totale au 1er janvier 2023 – recensement 2020)

	1 150 km de voirie

	108 184 emplois

	105 352 ménages

	23 722 logements sociaux (donnée 2022)

	105 405 résidences principales


